
m %m i«e« TtmêdT 24 jruïn TBz2 

0£ï> QE, ROUBKIX-TOURCOINS «430 

LA TRAGEDIE 
IRLANDAISE 

L'Irlande est en 
proie a la plue atroce 
des guerres civiles. 
Après trois années 
d'insurrection par • 
Uclle et d'anarchie, le 
Gouvernement provi
soire Irlandais a ame
né le Gouvernement 
Anglais à accepter 
un compromis. L'Ir

lande doit avoir une constitution qui con
sacre la presque autonomie de sa partie 
fcud, et des élections pour la constitution 
'd'un Parlement spécial viennent d'avoir 
lieu. La province de l'IJlster, colonisée par 
<les Anglo-Saxons, protestants, garde un 
régime spécial. 

Cette solution était a peine acceptée que 
)e« intransigeants de l'Irlande reprenaient la 
lutte. Le résultat r*es élections du Nouveau 
•Parlement avait con.enté les républicains. 
Les combats ont repris a la frontière de 
l'L'lster. Les républicains incendient les 
monuments publics. Les protestants an
glais, de leur coté, ont commis, h Belfast, 
les plus cruelles exactions sur 1.500 catho
liques Irlandais. 

Cette fois, l'irréparable vient de séparer 
l'Angleterre et l'Irlande. L'assassinat du 
rnaréchal Wilson, commandant en chef des 
forces britanniques va avoir le plus redon-

Îable écho dans le Royaume-Uni. Cest le 
ocsin qui appelle de nouvelle vêpres sili-

ciennes. 
Malheureuse Irlande I II faut connaître la 

long martyre qu'a été son histoire, sous la 
domination anglaise pour comprendre son 
incurable haine contre le peuple usurpa
teur. On a tant pris à l'Irlandais, sa terre, 
sa liberté, et souvent sa vie I 

Ce?t une lutte à mort entre l'Irlande et 
l'Angleterre qui s'est engagée pendant la 
guerre et qui va se déchaîner encore bien 
davantage, après le meurtre du maréchal 
Wilson. 

Le Gouvernement de M. Lloyd George 
accusé de faiblesse, va se trouver pris en-
Ire la nécessité de se démettre ou d'engager 
de terribles représailles. Il n'y a rien de bon 
h espérer de tont ceci. 

Le maréchal Wilson était un des rares et 
sincères amis de la France parmi les per
sonnalités qu'écoutait volontiers le pre
mier britannique. 11 paie de sa vie les fau
tes commises pendant' plusieurs siècles par 
l'Angleterre. ; 

Puissent les gouvernants méditer la tra
fique leçon de l'Irlande, qne ce n'est ja-
niais impunément qu'on baillonno un peu
ple et qu un lui arrache «es libertés 1 

to»-.; ii law M , i\ i WÊÊÊÊÊIÊÈÊÊÊÊÊÊÊÊÊB 

Un ami de la France 
Nous avons annoncé hier la mort de M. 

lake-Janesko. 
( Rappelons en quelques mots l'action effi
cace que fit en Roumanie pendant la guerre 
ee grand ami de la France. 

Au moment où les passions soulevaient le 
monde et où les intrigues de la diplomatie 
agissant, les consciences ne percevaient 
plus exactement la vraie notion des choses ; 
Cet homme fidèle à ses amitiés, à ses en
gagements à sa loyauté, restait inébranla
ble. 

Sa petite nation elle-même, perdue com
me un ilôt, dans la coalition des empires 
centraux et des provinces balkaniques in
féodées à l'Allemagne, hésitait. 

Saint-Amand Socialiste 

Action réalisatrice 
La municipalité fait construire des maisons 1 bon 

marché et assure, à hauts salaires, du travail 
aux ouvriers du Bâtiment 

A n'en pas douter — et nous avons main
tes fois ici affirmé cette vérité, démontrée 
par les faits — la popularité de bon aloi 
des munacipalités, leur solidité résistant à 
toutes les bourrasques, la confiance renou
velée à chaque consultation du corps élec
toral, résident beaucoup moins dans des 
questions de personnes que sur l'action ef
fectuée au profit de l'intérêt public. 

Sans doute, la sympathie inspirée par 
les élus, leur caractère aimable et servia-
ble, leur franche cordialité, la dignité de 
leur vie publique et privée, ne sont pas un 
facteur négligeable de succès et en consti
tuent un précieux élément. 

Mais, au-dessus da ces considérations per
sonnelles et les dominant de sa force pre
nante, irrésistible et indéfectible, l'oeuvre 
accomplie en dehors des partis politiques, 
des vaines querelles philosophiques ou re-
ligieuss, dans un but d'utilité publique et 
de solidarité sociale, apparaît comme l'é
lément principal et indestructible de la vi
talité grandissante des municipalités s'ins
pirent de ces principes d'intérêt collectif. 

La municipalité de Saint-Amand est de ce 
nombre. Son distingué maire Ernest Cou
teaux, partage cette faveur méritée avec 
beaucoup de nos amis du Nord et du Pas-
de-Calais, qui sont, comme lui, des réalisa
teurs. 

Les électeurs de toutes conditions socia
les, aujourd'hui instruits, éduqués, ne se 
contentent plus de sonores déclarations 
oratoires et de discours plus ou moins élo
quents, emportés sans effet pratique, com
me les feuilles aux vents d'automne. Ils 
veulent des réalités tangibles. Ils jugent et 
apprécient leurs élus par leur oeuvre ef
fective. 

Comme Briffaut & Watlrelos ; François 
Lefebvre, à Denaln ; Basly, a Lens : De-
grèaux, à Liévin ; Charlon, à Hénin-Liétard; 
Hentgès, a Hellemmes; Beauvillain, à Cau-
dry ; et combien d'autres que nous pour
rions citer sans sortir de notre région, mais 
la liste en serait trop longue, Ernest Cou
teaux a su donner a ses principes démocra
tiques une formule concrète. Homme de 
claire intelligence et de bons sens, il ne 
s'est pas cantonné sur le terrain théorique 
et malgré toutes les difficultés rencontrées 
sur sa route, il est parvenu, par une te
nace volonté, a les surmonter et peut se 
glorifier aujourd'hui de la besogne cimentée 
dans la sérénité de la paix sociale indispen
sable & la prospérité générale et l'avenir 
rénovateur du pays travailleur. 

La charmante ville de Saint-Amand, at
trayante par son site pittoresque, salubre, 
vivifiant, reposant et l'aménité souriante 
de ses habitants, est une des communes les 
mieux administrées de notre grand et popu
leux département. 

On nous l'a assuré et redit, avec la même 
force de conviction, dans les divers milieux 
où nous avons procédé à notre impartiale 
enquête. 

On nous dira peut-être que Couteaux, l'un 
des élèves les plus brillants du vieux Col
lège communal, qu'il s'efforce aujourd'hui 
de moderniser et d'orienter dans les clar
tés d'avenir est un intellectuel, nourri des 
fortes études classiques. 

Nous le reconnaissons volontiers, sans 
méconnaître que des maires, issus des 
rangs les plus modestes de la classe ou
vrière, sont parvenus, par leur labeur per
sonnel et leurs efforts journaliers a s'é
lever au même degré de valeur agissante. 

Cette objection éventuelle, loin d'infirmer 
confirme au contraire notre thè... et vient 
l'étayer par de nombreux exemples, que 
nous pourrions citer, en restant dans les li
mites de notre région. 

Notre sol généreux, si riche en cultures 
fertiles, révèle aussi des hommes de cons
cience, de dévouement et d'action, qui en 
sont une des plus jel les floraisons. 

Nous voulons aujourd'hui citer à titre 
exemplaire le Maire de Saint-Amand. 

Entré à l'Hôtel de Ville au lendemain des 
difficiles et rudes années de guerre, lors
que le labeur administratif présentait une 
tache accablante, Ernest Couteaux, par une 
nette et pratique vision des nécessités du 

IAkX-JANESKO 
(Pholo Manuel). 

Iake-Janesko tint tête obstinément La 
Roumanie grâce à lui resta fidèle à ses en
gagements envers la France. 

La défaite de la Russie laissa la Rouma
nie dans une situation sans issue. 

Take-Janesko ne désespéra jamais. 
Ce lovai ami qui vient de mourir a eu en 

1919, l'immense Joie de voir la victoire ré
compenser une fidélité qui ni l'adversité, ni 
les offres alléchantes ne purent jamais fié-
«hir. 

. • — t — 
Un petit dénicheur 
m été électrocuté 

Hier, la !•««>• François Charnay, 18 ans, 
•«meurent ches w parants, à Villefranche-
lar-Saone, accompagné d'un jeûna camarade, 
•ut la malencontreuse idée, la classa termi
na», da se lendre an port d'Ouilly pour j 
dénicher un nid situé sur un des pylônes da 
la Compagnie d'éclairage. Il parvint, an 
franchissant les herses da protection du py
lône, à passer entra deux fUa à 10.000 volts 
• t » atteindre le nid. Mal* il heurta da la 
téta le tr»i(ièms fil et tomba foudroyé dans 
\%XotM da U laatftv 

moment, a su opérer un immense travail 
de renaissance sous toutes ses formes et 
la ville qu'il administre p%ut être citée au
jourd'hui comme modèle, au point de vue 
de l'hygiène, et des oeuvres sociales, mal
gré la modicité de ses ressources. 

Nous voulons nous contenter, pour le mo
ment, de citer quelques faits. 

Habitations ouvrières 
En vue de parer à la crise du logement, 

conséquence des dévastations de la guerre 
et voulant résoudre, au moins d'une ma
nière partielle, cet angoissant problème. 
Couteaux a constitué une Société coopéra» 
tive d'habitations a bon marché : La Fa
mille ouvrière. A cet effet, il a acheté dot 
terrains et groupé cent-vingt ménages dé
sireux de posséder leur habitation. » 

Le coût des constructions étant très élevé 
à l'heure actuelle. Couteaux a utilisé les 
cessions de dommages de guerre, pour per
mettre un amortissement acceptable de* 
frais des habitations ainsi construites. 

Voyant de nombreux capitalistes de nos 
régions dévastées obtenir des cessions scan
daleuses de dommages, Couteaux a voulu 
que les avantages provenant de ces opéra
tions puissent profiter à des organismes 
collectifs, au lieu d'aller a des particulier». 

Dans cette intention, il a acheté la sucre
rie démolie de Cattenières, pour 900.000 fr., 
La Commission cantonale lui ayant accorde 
uno indemnité totale, avec remploi dés 
3.700.000 francs, le Maire de Saint-Amand 
affecta 2.100.000 francs à l'édification de 
maisons ouvrières à bon marché et 1.600.000 
francs pour la construtetion d'un' Collège 
communal, auquel seront adjoints des 
cours professionnels. 

Déjà, cent-vingt coquettes habitations ou
vrières, avenantes et salubres, sont en 
voie de construction. Les travaux, active
ment menés, permettront bientôt de re
médier, d'une façon très sensible, a l'an
goissante pénurie du logement 

En même temps qu'il active l'édification 
de ces 120 maisons ouvrières, Couteaux se 
met à la disposition d'industriels pour leur 
faciliter l'acquisition de dommages de 
guerre, destinés & la construction d'habi
tation à bon marché et l'an prochain, au 
plus tard, le hameau de la Bruyère on 
comptera une centaine. 

Société du "Bâtiment 
Une autre initiative, tout aussi excellente 

est è signaler. 
Dès 1920, la municipalité a provoqué la 

création d'un organisme de production a 
forme nittement socialiste, dans la corpo
ration du Bâtiment Trente ouvriers, ma
çons, plafonneurs, cimentiers, charpentiers, 
menuisiers se sont constitués, sous la di
rection de l'adjoint au maire, Henri Tal-
mnnt, en société ouvrière de production. 
Grâce à l'appui de la ville, la prospérité 
de ce groupement est aujourd'hui défini
tive. 

Ces trente ouvriers constituent l'élite de 
leur corporation. Ils touchent un salaire qui 
atteint avec les ristournes annuelles, le 
double de celui des entreprises privées.Les 
Ecoles publiques, le Théâtre, les maisons 
particulières sont réparés par cette Société 
ouvrière de production. Les oeuvres d'as
sistance créées dans son sein, visant le 
chômage, les secours en cas de maladie, 
ou d'accident, les retraites, sont dotées de 
fortes ressources. L'exploitation de l'homme 
par l'homme, si commune en régime capi
taliste, ne trouve aucune place dans ce 
groupement ouvrier, d'institution munici
pale. Les auxiliaires momentanément em
ployés touchent la même ristourne journa
lière que les Sociétaires en titre. 

La Société ouvrière du Bâtiment nous 
offre une démonstration éclatante de l'ef
fet remarquable de la doctrine socialiste, 
appliquée avec une intelligence pratique et 
raisonnée, s'inspirant des contingences so
ciales et du milieu vital. 

Notre ami Couteaux aura eu le grand mé
rite de l'instaurer clans le Nord. 

E . POLVENT. 
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L'AFFAIRE 
LENGRAND 

L'ex-chef de gare 
d« Dunkerque reste condamné 

A 7 ans de réclusion 
A l'audience de jeudi, de la Cour d'Assises 

du Pas-de-Calais, a comparu l'ex-chef de 
gare de Dunkerque, Louis Lengrand, 50 ans, 
accusé du détournement de nombreux wa
gons de charbons au préjudice de la Com
pagnie du Chemin de fer du Nord. 

On se souvient que. jugé le 18 décembre 
1921 par la Cour d'Assises du Nord, Lengrand 
avait été condamné â 7 ans de réclusion, 
tandis que ses complices Lesens et Alfred 
Lengrand étaient condamnas respectivement 
â 3 et S ans d'emprisonnement, un quatriè
me accusé, nommé Wargnier fut acquitté. 
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Deux drames de l'air 
finirent différemment 

i mm 
Un voyage de noces fut 

tragiquement interrompu 
Uaw-York, 22 juin. — Un aviateur améri

cain, M. Wheelock, avait décidé de faire son 
voyage de noce» en avion. Quelques minutes 
après la cérémonie du mariage, en -ïépit 
d'un vent violent, et malgré les protesta
tions du pilote, il prit l'air en compagnie de 
sa femme. L'appareil avait * peine décollé, 
qu'il fut pris dans an remous et s'écrasa 
sur le sol. 

M. Wheelock fut t sur le coup. Sa fem
me at le pilota sont grièvement blessés, mais 
on conserve l'espoir de les «"-ver. 

Une promenade en avion 
se termina en parachute 

Wichita (Texas), 22 juin. — Un aéroplane 
ayant pirouetté S une hauteur d'environ 
1.000 pieds, la oilote at les deux passagers, 
dont une femme, sa jetèrent de l'avion, api ; 
s'être mania da parachutes, et ont atterri 
•sine et saufs. 
— > mtm. < 

Le temps d'aujourd'hui 
Vents modérés on aasea forts d'Ouest. 

Temps nuageux on * 6a nuageux. Quelques 
ploies ou bruinée van la littoral. Tempéra
ture stationnai re. La minimum da *" 
ratera «ara. d'environ io». 

Scènes sanglantes 
de grève en Amérique 

Il y eût quatorze tués et une 
vingtaine de blessés 

Washington, 22 juin.— Une dépêche d'Her-
rin (Illinois), annonce que mercredi soir, 
6.000 charbonniers grévi-tee ont attaqué des 
bâtiments de la Société Charbonnière. 

U y eut quatorze tués et une vingtaine 
do blessés. 

La plupart des tués sont des gardiens de 
mines. 

Les détails mam, ent, mais on déclara -—•> 
des milliers-de personnes dont de nombreu
ses armées, sa sont livrées à des scènes de 
désordre qui ont duré jusque tard dans la 
soirée. 
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Brûlée vive en rentrant 
de son voyage de noces 

Melun, 28 juin. — Mme Elisabeth de la 
Croix, née de La Rochette, 35 ans, femme 
d'un capitaine du 15e chasseurs, à Compiè-
gne, rentrait de son voyage de noces, après 
trois semaines d'absence lorsqu'elle a été 
prise d'un malaise subit an cours de Ut 
nuit, au château de La Rochette. 

La lampe qu'elle tenait à la main a com
muniqué le feu â ses vêtements et l'a brûlée 
sérieusement sur tout le corps. 

Malgré les soins qui lui ont été orodigués 
lS lôune femme a axniré. 

U n i s LENGRAND 

Ce premier jugement ayant été cassé, l'af
faire fut renvoyée devant les Assises du Pas-
de-Calais. 

Voici les faits exposes par l'acte d'accusa
tion : 

Comment le trafic 
fut découvert 

Dans les derniers mois de l'année 1920, les 
services de la Compagnie des Chemins de fer 
du Nord 4 Dunkerque, reçurent de diverses 
malsons d'importation de charbons des ré
clamations au sujet de manquants constatés 
au décharsament des navires. Alors que la 
tolérance normale de manquants ne devait 
pas dépasser 2 % de la cargaison, certaines 
maisons avalent constaté des déficits allant 
Jusqu'à 5 %. 

Les ' recherches opérées restèrent ' Infruc
tueuses. Mais des faits plus graves et plus 
précis n'allaient pas tarder à faire la lumière 
a ce sujet 

Le 10 décembre 1920. le chef des gares de 
Dunkerque, Lengrand Louis, taisait deman
der à un pointeur de la maison Jockelson un 
wagon de charbon de 20 tonnes en rempla 
cernent d'un wagon de même poids qui.char-

f é par la maison Bûche et Vantiove avait 
té compris par erreur, prétendait-Il, dans 

les expéditions de la maison Jockelson; sans 
méfiance, le pointeur Aubert remit le wagon 
237.679, à l'agent envoyé par Lengrand et 
sur les Intructions de ce dernier, ce wagon, 
au lieu d'étr dirigé conformément au pré
texte Invoqué, sur la maison Boche et van-
bove. fut étiqueté • Cambrai ». Mais le chef 
de transit de la maison Jockelson, aperce
vant ce wagon ainsi étiqueté sur une vole 
de garage, s'opposa à son expédition, l'Ins
pection des chemins de fer était alors avertie 
et on se rendait compte que la maison Bûche 
et Vanhove n'avait jamais réclamé de wagon 
pour la raison qu'aucun wagon ne lui avait 
été pris par erreur. 

Plus tard. Lengrand imagina une autre ex
plication et soutint que la maison Bûche et 
vanhove ou tout au moins un de ses em
ployés, lui avait fait cadeau de ce wagon 
Il a reçu un démenti formel. Au surplus, U 
a été établi que ce wagon n. 14.547. et que le 
wagon n. 237.079 était destiné a remplacer, 
avait bien été chargé par. la maison Jockel
son et remis aux services d'expédition S la 
gare. Il apparut donc dès lors que les ma
nœuvres et les mensonges du chef de gare 
Lengrand n'avalent donc d'autre but que de 
se faire délivrer par la maison Jockelson et 
à son préjudice un wagon de charbon. 

L'attention fut ainsi attirée sur Lengrand 
Louis, chef des gares de Dunkerque, que sa 
haute situation avait Jusqu'alors protégé 
contre tout soupçon. 

Lengrand avait 
des complices 

Des enquêtes ne tardèrent pas à révéler 
que cet important fonctionnaire de la Com
pagnie du Nord se livrait depuis plusieurs 
mois- à un commerce de charbon éminem
ment suspect. Cet important commerce ne 
semblait pas se borner su trafic de quelques 
wagons détournés au préjudice de malsons 
d'Importation ; il paraissait s'alimenter sur
tout de détournements opérés sur les stocks 
de charbon importés directement par la Com
pagnie du Nord pour les besoins de son ex
ploitation. , . 

Plainte était déposée au parquet et, le 16 
décembre 1920, Lengrand était arrêté. 

L'information a permis d'établir les faits 
suivants : 

Lengrand Louis et Lesens Edouard, qui 
s'étalent connus & Somaln. se rencontrèrent 
an Juin 1919 à Dunkerque où le premier ve
nait d'être nommé chef principal des gares 
et où le second exerçait les fonctions de 
contrôleur adjoint, chef du service des com
bustibles Les fonctions de Lesens consis
taient S surveiller le déchargement du char
bon importé par la Compagnie du Nord et 
an assurer l'expédition sur Tes divers dépôts 
conformément aux ordres qu'il recevait. 

Lengrand Alfred, négociant é Cambrai, et 
frère <îu chef des gares de Dunkerque, ayant 
signalé qu'a Cambrai on manquait de cora 
bustlble, Lengrand Louis aurait prié Lesens 
de lui procurer du charbon afin de pouvoir 
l'expédier A Cambrai- . . ,,„ • 

Dès ce moment, une entente s établit entre 
Lengrand Louis et lesens. afin de détourner 
et de vendre a leur profit des wagons de 
charbon de la Compagnie du Nord. 

Une énorme quantité 
de charbon fut détournée 
Pour arriver a leurs fins et détourner ainsi 

ces charbons, les accusés se livraient aux 
agissements suivants : 

XUmportance du transit et des Importa
tions ne permettait pas de peser chèque wa
gon chanta, On évaluait la nofda, tjf\ fiftrrlapl 

L'Homme coupé en morceaux 

ime de l'adultère 
Estelle Harlet, de Cousoire, qui,avec son amant Burger, 

assassina son mari Jobin, comparaît mrao 
son complice devant les Assises 

Paris, 22 juin. — Il est deux heures lors
que les jurés entrent dans In salle d'au
dience. 

Sur la table à conviction, d-ux paquets 
de papier gris et un bocal vert, comme on 
en voit à la devanture des pharmaciens. 
Il contient deux mains coupées, celles du 
malheu. s Jobin. 

M- Drioux. conseiller à la Cour, ouvre 
l'audience à 2 heures 15. Les accusés 
entrent au même moment Dabord, Lstelle 
Harlet, in tailleur bleu, chapeau de mél J-
slne à gren-.s bords. C'est une londe a pe
tite cheveux coupés, nul a passé visible-
mnt la trentaine. On aperçoit d'elle un 
visage piudré à menton court. Ch. Burger, 
qui vient ensuite, est un garçon de 3* ans,, 
en complet bleu. 

L'accusée, E Harlet, baisse la tête et on 
ne voit rien de sa figure sous 1J grand cha
peau. 

Une courte moustache Llonde du-s un 
petit visage rond, les oreilles Los rouges, 
Burger regarde obstinément nar terre. 

Après l'interrogatoire d'identité, très ra-
pide,au cours duquel E7"ELLE HARLET-
JOBIN, D'UNE VOIX INDISTINCTE, DE
CLARA OU'ELLB EST COUTURIERE, 
NEE A COUSOLRE, PRES DAVESNES 
W O R D et Ch. Burger, hôtelier, né à Pont-
à-Mousson. 

Le président Drioux recommande aux 
accusés de bien écouter l'acte ^'accusation. 

M. Rapathon du Mousseaux occupe le 
siège du ministère public 

Me Garçon, avocat, s'est assis à la place 
de la partie civile, le frère de la victime. 

Une femme légère 
!La lecture de l'acte d'accusation est 

fmie. M. Drioux commence l'interrogatoire 
de Mme Estelle Harlet, veuve Jobin. 

On entend 1 s questions du président 
Drioux, .nais très peu de réponses de l'ac
cusée, qui reconnaît qu'elle a vécu en 
Suisse et que mariée avec G. Jobin, elle 
trompa - 'usieurs fois ce dernier avant de 
connaître Burger. 

n Vous aviez un mari très >ou, t iès doux, 
dit le président Drioux, vous reconnaissez 
que votre mari voulait divor^r parce qu'a 
connaissait . jtre conduite ? V u s recon
naissez qu'il vous a pardonné it >->u ave: 
continué a mener une conduite aussi lé
gère et voua aviez un grand ascendant sur. 
votre mari f » 

La ve. .-• Jobin dit un « oui » timide à 
chavquj demande du "résident. C . idant, 
elle proteste cuand on lui parle de l'in
fluence qu'elle avait sur son mari. 

« Votre conduite légère se poursuivit 
donc sous le pavillon de votre mari ? » 

L'accusée ne sait ce qu'elle doit répon
dre. 

Le président rappelle rapidement la scè
ne du crime, d'après l'acte d'accusation et 
E. Jobin reconnaît ces faits par de petits 
sicmes de tête. 

C'est au tour de Ch. Burger. 

L'ami du mari 
et... de la femme 

Il ne parle guère plus haut que sa mal
tresse, mais peu à peu sa v ix s'affermit 

11 est né à Pont-à-Mousson, d'une famille 
de bijoutiers d'origine bourgeoise II voya
gea. Il connut l'Egypte. l'Amérique, le 
Suisse. Puis, de lui-même, il parle des bon
nes relations de camaraderie qu'il noua 
avec G- Jobin. U le connut au Grand Hôtel. 
•• C'était tiit-il. un garçon charma t ». 

Auparavant, j'avais connu une jeune 
fille, une Petite Sr a naquit de notre 
union au >iébut de la guerre et dans le cou
rant de la guerre, e vins u Paris pour 
épouser cette jeune fille, qui me donna en
core un petit garçon. C'est en 1915 que je 
connus la famille Jobin. au mois d'août. 
Ma femme aussi venait voir le ménage Jo
bin. 

L'accusé raconte qu'ayant perdu sa fera* 
me. il fut réconforté dans sa douleur Dafl 
ses amis Jobin. 

«A ce moment-là, 1 slste M. Drioux, voua 
trouvant veut, vous ne saviez plus que de
venir avec vos deux enfants. Jobin vous dltf 
d'aller voir sa femme ? » 

« Oui M. le président, reconnaît Ch* 
Burger. ellj fut très secourable, CJ fut usai 
véritable sœur pour mol. C'était une femtf 
me de tête r'. de volonté ». 

M. Drioux rappelle un détail que l'aw 
cusé oubliait 

» VOJS êtes retourné au front et vou< 
avez fait votre devoir ». 

« Oui », dit Burger, la tête baissée. 

La scène du baiser 
On en arrive à la cohabitation de Bunt 

ger chez Jobin. 
Il raconte aux juré., d'une voix très dou« 

ce. cornent son intimité 6e fonda avetj 
Estelle Jobin. 

« Ele me confie un jour, < a promenade* 
les déceptions amoureuses qu'elle éprau* 
voi t 

« Le lendemain. Je devais uitter Pari* 
pour retourner au front. J'habitais déjM 
une chambre chez les Jobin. 

« A mon .cvell, je vis entrer ches mol 
Estelle Jobin en peignoir. Elle me dit s 
« J'ai quelque chose à vous avouer, matai 
je n'ose oas et alors, nos lèvres se rencon* 
trèrent ». 

Cela débuta ainsi, poursuit Burger. 
J'étais pris entre l'amour et le devoir. 
Commo Estelle Jobin nie cette scène da 

boiser au bord du lit. « Vous maintenea 
cette scène de la chambre », temande M< 
Drioux à Burger. 

•< Oui, répond l'acci. é, c'est bien comml 
je l'ai dit nue Madame est em . ». 

« Ce n'est pas la seule fois que nous lelèw 
verons des divergences dons vos déclara" 
tions. à l'un et à l'autre ». observe Ad 
Drioux. 

Lettres d'amour 
et de dénonciation 

. Litit2rrogatoire se poursuit ur les rela
tions épistolaircs de Burger, q..i est re
parti pour le front et d'Estelle Jobin. 

u Voue écriviez, d:. M. Drioux, trois tôle 
par jour à votre maîtresse et vos lettres 
étaient plein, a de protestations d'un amour 
effréné, de protestations, d'une certaine 
jalousie aussi et comme dans toutes tes let< 
très de ce genre, vous disiez que ous vou
liez être ensemble, vous lui demandiez da 
quitter son mari Mais, qu'a-t-elle répondu 
à cette -<ropositijn ? » 

« Tout d'abord, elle a refusé, bien «tue j4 
lui ai offert de lui faire une ituation com
me celle ne lui donnait Jobin »• 

Estelle J bin proteste qu'elle n'a pas 
voulu quitter son mari, ni à ce momei. làl 
ni plus tard, bien que dans ses lettres, elM 
semble laiser percer son consentement. 

« Je n'y ai consenti nlus tar i que m l 
s t pression ». 

M. Drioux examine les lettres de dénon
ciation que Burger ccrivit pour se débar
rasser de Jobin. 

« Je pens-is. dit Burger, d'après et qu* 
m'avait avoué sa femme, que Jobin, ainsi 
dénoncé, déserterait ou bien s'en irait soufl 
les drapeaux. De toutes façons, nous se
rions pensions-nous, débarrasséa de Jo
bin ». 

« Est-il exact que vous étioz rous le char
me de cette femme, demande lo président 
Drioux et que. comme vous l'avez déclaré 
au juge d'instruction, vous étiez prêt M 
tout quitter pour aller avec elle ». 

« Oui ». répond Burger. 
Une suspension d'audience est accordé! 

pour permettre b. Estelle vjbin de se repew 
ser un peu. 

II est quatre heures moins le quart. 

IMJM^^J saa 
mis sur chaque wagon par le nombre de 
bennes, toutes sensiblement du même poids, 
qui y était déversé : à un wagon de 80 ton
nes correspondait de 17 & 20 bennes, un wa
gon de 70 tonnes était chargé de 8 S 10. 

En outre, la Compagnie admettait une tolé
rance de surcharge variant de une é trois 
tonnes suivant la grandeur des wagons. Il 
arrivait que les bennes n'étalent pas déver
sées en nombre suffisant ; il arrivait plus 
souvent encore que Lesens comptait pour 
surcharges des wagons qui n'avaient reçu 
que le chargement réglementaire. 

C'est ainsi qu'ont été détournés au préju 
dice de la Compagnie du Nord, une trentaine 
de wagons de dfx tonnes, prétend Lesens, 
quarante environ d'après Lengrand — Len
grand et Lesens auraient partagé le prix Ue 
ces charbons vendus au cours du jour et 

?iu'on peut évaluer au minimum à 60.000 
rancs. 

LE VERDICT 
Après plaidoirie de M* EscoMier. du bar

reau de Douai, la Cour a rendu son verdict : 
la peine do sept ans de réclusion Infligée a 
Lengrand par la Cour d'Assises du Nord, est 
maintenue, mais l'ancien chef de gare est 
dispensé de l'Interdiction de séjour et paiera 
les frais envers l'Etat. 

> m*m < 

LE VOLEUR VOLÉ 
La 1S mai -dernier, la sieur Henri D..., des

cendu dans on 1 •tel du boulevard Maurice 
Lamonnier, à Bruxelles, avait fait la con
naissance anx environs de la gare du Nord, 
da deux particuliers. A certain moment D... 
as sentit indisposé. Il pria sas deux € amis > 
de le reconduire en automobile à son bétel. 
Or, le lendemain, D... fut découvert endormi 
sur un banc dn Bois de la Cambre. A la po
lice Il déclara que ses < amis > devaient 
l'avoir endormi an moyen d'un narcotiqno 
et qu'ils ravalent dépouillé de son porte
feuille contenant 2.000 francs n billets da 
banque misses, 800 francs en billets da ban
que belges et 5 nièces d'or françaises. D j 
renseignements obtenus par la police, U -é-
suite que D _ «tt un dangereux escroc, re
cherché par* l'autorité suisse pour da nom
breuses et importantes eacroanerias connu 1-

.jea-jtans.ca aay».. 

Le bandit de l'express 
est un fils de famille 

C'est la passion du jeu qui l'a 
entraîné jusqu'au crime 

Nous avons annoncé l'arrestation da l'au-4 
teur de l'agression commise, dans l'express 
de Granville, sur la personne d'un maqui
gnon d'Avranches, M. Pers, qu'il frappa de 
plusieurs coups de barre de fer. 

On sait que c'est un nommé Georges Que* 
ruel, voyageur de commerce, demeurant 51, 
rue du Chatecu-d'Eau, à Paris. 

Georges-Mai'rice Queruel, âgé d'environ 
26 ans, habitait, rue du Château-d'Eau, de
puis neuf mois, une chambre meublée -"as 
loyer mensuel de 60 francs. II appartient si 
une excellent-- famille de Cond -sur-.'Joireain 

Le meurtrier avait fait ses études ciana 
un collège de la région et reçu une bonne 
éducation. De mise toujours correcte, • ex
primant bien, de manières courtoises, rien) 
dans sa conduite ne pouvait laisser prévois 
I acte crimi I .qu'il vient de commettre. Il 
se disait représentant de commerce et tra
vaillait, en 'ffet, pour le compte d'ene mai
son de vins et liqueurs. 

Il quittait sa chambre chaque matin. H 
rentrait régulièrement le soir et avait jus
qu'à la fin du mois de nier, réglé le loyer 
de sa chambre avec ponctualité. Il <talt «a 
retard, toutefois, pour le paiement du mais 
en cours. Sur les représentations que Ini en 
faisait sa logeuse, il avait promis da deman
der à son oncle la somma qui lui manquait 
et "e se mettre an règle. 

Queruel quitta son domicile samedi deN 
nier at n'y est pins reparu. 

Selon plusieurs perse.mer, il aurait la 
passion des courses, et des He.-te» rece «• 
l'auraient entraîné an crime au'il a tenté 
d'acoomnlir r 


